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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Programmes
Question écrite n° 41783

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de la culture sur le probleme de la violence a la television. Il
y a une moyenne de dix actes violents par heure dans les programmes de fiction audiovisuelle, ceux-ci par
mimetisme deviennent des vecteurs de comportements agressifs ou criminels. Le projet de loi sur l'audiovisuel
sera presente a l'automne prochain et il renforcera les pouvoirs de sanction du CSA. Mais la definition des
nouvelles regles n'a pas ete precisee ainsi que les modalites de la participation du Parlement a ces nouvelles
regles. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir preciser les intentions du Gouvernement quant a
l'implication du Parlement dans l'elaboration d'un code de deontologie pour la television.

Texte de la réponse

La violence dans les programmes de television et son impact sur le comportement du jeune public, constitue
une source majeure d'inquietude pour le Gouvernement. Soucieux de renforcer les mesures relatives a la
protection de l'enfance et de l'adolescence, le Gouvernement a mene depuis plusieurs mois une vaste reflexion
sur le probleme du controle du contenu des programmations susceptibles d'etre vues par les mineurs en
concertation avec les institutions et les associations familiales de ce pays. Des travaux, debats et propositions
qui se sont concretises sur ce sujet, un consensus s'est forme pour mettre en place une veritable politique de
prevention de la violence faisant davantage appel aux responsabilites des chaines de television et a une plus
grande information des telespectateurs sur les caracteristiques des programmes. Pour tenir compte de ces
evolutions, le Gouvernement a prevu dans le cadre du projet de loi modifiant la loi du 30 septembre 1986 sur la
liberte de communication audiovisuelle un certain nombre de dispositions tendant a renforcer les pouvoirs du
Conseil superieur de l'audiovisuel et a renforcer le dispositif de sanctions existant. Au titre de l'article 15 de la loi
du 30 septembre 1986, l'autorite de regulation est en effet investie du pouvoir de veiller a la protection de
l'enfance et de l'adolescence dans la programmation des emissions diffusees par l'ensemble des chaines de
television. Cette instance a ete amenee a preciser les modalites de son action dans le cadre d'une directive du 5
mai 1989, completee par des lettres en date des 29 juin 1989, 26 mars 1991 et 27 septembre 1996 adressees a
l'ensemble des diffuseurs leur recommandant un certain nombre de mesures destinees a faciliter ce controle et
eviter que les programmes diffuses ne heurtent la sensibilite des enfants et des adolescents. Tirant les
conclusions d'un important rapport qu'elle a effectue sur la violence a la television, l'autorite de regulation a
recemment engage des negociations avec les chaines pour la mise au point d'un code de deontologie commun
dont la protection des mineurs est le point central. Elle pose ainsi le principe d'une classification des emissions
comportant des zones de programmation differenciees des oeuvres acceptables au regard de la protection de
l'enfance et de l'adolescence. Pour chacune de ces categories, une signaletique appropriee est definie en
accord avec l'autorite de regulation. Elle est commune a l'ensemble des chaines, ce qui est un progres notable
pour les telespectateurs, et apparait a l'ecran pendant la diffusion du programme, dans les bandes-annonces
ainsi que dans les avant-programmes communiques a la presse. Cette classification exprime la responsabilite
editoriale du diffuseur, chaque chaine etant appelee a creer en son sein un comite de visionnage charge de
recommander cette classification sur la base des cinq criteres communs a l'ensemble des diffuseurs. Elle
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renvoie egalement a la vigilance des parents, dument informes des caracteristiques des programmes. Cette
classification vient d'etre integree dans les nouvelles conventions de TF 1 et M6 conclues avec le CSA et doit
etre incessamment etendue par le Gouvernement aux cahiers des missions et des charges des chaines
publiques. Les cinq categories composant cette classification se presente en ordre croissant de la facon
suivante : I - oeuvres tous publics ; II - oeuvres comportant certaines scences susceptibles de heurter le jeune
public ; III - oeuvres cinematographiques interdites aux mineurs de douze ans, et oeuvres pouvant troubler le
jeune public (recours systematique du scenario a la violence physique ou psychologique) ; IV - oeuvres
cinematographiques interdites aux mineurs de seize ans et oeuvres a caractere erotique ou de grande violence,
susceptibles de nuire a l'epanouissement physique, mental ou moral des mineurs de seize ans ; V - oeuvres a
caractere pornographique ou d'extreme violence, susceptibles de nuire gravement a l'epanouissement des
mineurs. Les categories III et IV correspondent a la classification pour les mineurs de douze a seize ans au
cinema, telle qu'elle ressort du decret du 23 fevrier 1990. La categorie II fondee sur un systeme d'avertissement
et non d'interdiction, laisse les parents assumer leur responsabilite d'educateurs. La categorie V aboutit a une
interdiction pure et simple, conforme a l'esprit de la directive TVSF. Cette classification, applicable a l'ensemble
des oeuvres cinematographiques et audiovisuelles, prend appui sur une programmation divisee en zones et dit
tenir compte de la probabilite de la presence du jeune public dans certaines plages horaires. Entre 6 heures et
22 heures, les chaines en clair sont appelees a proposer une programmation « familiale » privilegiant les
oeuvres de la categorie I. La diffusion des oeuvres de la categorie I. La diffusion des oeuvres de la categorie II
est laissee a l'appreciation de la chaine, a la seule reserve qu'elle ne peut intervenir dans les emissions pour
enfants. Les oeuvres de la categorie III ne peuvent etre diffusees avant 22 heures, sauf si elles sont assorties
d'une signaletique permanente, et a l'exception des mardi, vendredi, samedi et veilles de jours feries, les
oeuvres de la categorie IV ne sont diffusees qu'apres 22 h 30 sur les chaines en clair, et celles de la categorie V
font l'objet d'une interdiction totale de diffusion. Pour sa part, le Gouvernement a souhaite completer le dispositif
de protection de l'enfance et de l'adolescence a la television en renforcant les pouvoirs du CSA dans le cadre du
projet de loi modifiant la loi du 30 septembre 1986 sur la liberte de communication en cours d'elaboration. C'est
ainsi qu'il a prevu de renforcer le dispositif de l'article 15 confiant au CSA le pouvoir de veiller non plus
seulement a la qualite des programmes mais aussi a la deontologie des programmes. Il etend son pouvoir de
recommandation tant a l'egard des pouvoirs publics que des services audiovisuels. De plus, il conforte son
pouvoir de sanction en allegeant notablement la procedure et en lui permettant d'intervenir plus rapidement. Le
Parlement sera appele a examiner prochainement ce projet de loi.
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